
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Construction d'un lycée neuf à Meyzieu
setec organisation au nom et pour le compte de la Région AURA
Guillaume BAUMGARTNER, responsable du marchéDirecteur régional centre-est
36°
Construction d'un lycée d'une surface de 14 800 m² SDO, et moins de 15 000 m² SHON, pour accueillir 1850 élèves (dont 1300 demis-pensionnaires).
Le projet prévoit : - La construction d’un nouveau lycée à Meyzieu à l’angle de la rue Jean Jaurès et de la voie de tramway (T3 et Rhône-Express) ; il sera composé de 2 bâtiments pour l’enseignement et d’1 bâtiment de maintenance- L’aménagement d’espaces extérieurs pour les lycéens - La construction de 8 logements de fonction pour le personnel, réunis en 1 bâtiment uniqueL’Accès se fera au Sud Est par un parvis public piéton qui permettra l’entrée des élèves vers le lycée. Les élèves accéderont à la cour en passant entre les deux bâtiments d’enseignement.L'annexe 4 (plan projet) illustre l'implantation et les différents accès au site.Au préalable, le bâtiment des services techniques de la Ville de Meyzieu implanté sur le site a été démoli. Cette démolition a été réalisée sous maîtrise d'ouvrage de la Ville de Meyzieu.
20005376700014
Par délibération votée le 29 septembre 2017, la Région Auvergne-Rhône-Alpes a formalisé ses  priorités  d’intervention  en matière  d’investissement  immobilier, sur  la  base  d’un  travail complexe d’état des lieux des 315 lycées publics répartis sur son territoire.L’étude  sur  le  secteur  est  lyonnais  a  mis  en  exergue  un  secteur  globalement  saturé.  Les établissements  pour  leur  majorité  ont  atteint  leur  capacité  d’accueil  maximale,  voire  l’ont largement dépassée. L’est lyonnais a donc besoin d’être équipé d’un nouvel établissement.  Pour  faire  face  à  la  hausse  démographique  durable  du  secteur  de  l’est  lyonnais,  les  élus régionaux réunis en Commission Permanente le 30 novembre 2017 ont approuvé, dans le cadre de la mise en œuvre du Plan Marshall, la création d’un nouveau lycée à Meyzieu.La Région Auvergne Rhône Alpes souhaite réaliser la construction d’un lycée polyvalent d’une surface d’environ 14 000 m² SDO, comprenant des bâtiments d’enseignement général, technologique et professionnel (externat), une demi-pension dimensionnée pour 1 300 repas, une cafétéria et 8 logements de fonctions.
Le calendrier de réalisation prévoit une durée globale de travaux de 21 mois.Les travaux de dépollution et de terrassement sont réalisés dans un premier temps.L'avancement du bâtiment sud (le long du tramway) est privilégié pour permettre une réception partielle, avec le bâtiment de maintenance.Ensuite, le bâtiment le long de l'avenue Jean Jaurès est terminé, ainsi que les logements de fonction.Le projet se compose de 5 bâtiments :- Un bâtiment R+2/R+3 le long de la voie de tramway (T3 et Rhône-Express) qui accueillera l’administration, la vie lycéenne et les enseignements techniques et professionnel. La structure de ce bâtiment sera construite en béton et bois (planchers, murs ossatures bois). Il sera construit avec deux grues à tour positionnées le long de la voie de tram.- Un bâtiment R+3 le long de la rue Jean Jaurès qui accueillera l’accueil, la restauration, le CDI et l’enseignement général. La structure de ce bâtiment sera construite en béton et bois (planchers, murs ossatures bois). Il sera construit avec deux grues à tour positionnée le long de la rue Jean Jaurès et à l'intérieur de la future cour du lycée.- Un bâtiment de maintenance et locaux techniques en RDC, le long d’une cour logistique donnant sur la rue Jean Jaurès. La structure de ce bâtiment sera construite en béton. Il sera construit avec une grue mobile.- Un bâtiment de logements en R+2 (8 logements au total) situé au Nord de la parcelle. La structure sera construite en béton et bois (planchers, murs ossatures bois). Il sera construit avec une grue mobile.Le chantier sera clos et indépendant, il n’y aura pas d’emprise sur le domaine public. La base vie sera installée dans l’emprise du terrain. Des pistes de chantier seront aménagées pour les livraisons qui accéderont au chantier par la rue Jean Jaurès.
Le lycée accueillera des effectifs de 8h à 18h de septembre à juillet ; l’établissement sera inoccupé entre début juillet et fin août.A l'exception des logements de fonction où résident des personnels.Un accès livraison / maintenance est prévu sur la rue Jean Jaurès (restauration, linge, maintenance : livraisons hebdomadaires ; combustible bois : 2 à 3 livraisons par an).Une troisième entrée sur la rue Jean Jaurès permet d’accéder aux logements, situés plus au nord de la parcelle.
- Permis de construire- Étude de sûreté publique (ESP)- Évaluation quantitative des risques sanitaires (EQRS) - étude déjà réalisée et jointe au présent cerfa (annexe 7)- Demande de dérogation espèces protégées : un inventaire 4 saisons (voir annexe 13) a permis d'observer sur la parcelle la nidification d'un couple d’œdicnèmes au printemps 2020. Le dossier de dérogation est en cours de montage, travail en lien étroit avec la DREAL (Mme Séverine HUBERT et la LPO dans le cadre du plan de Sauvegarde de l’œdicnème criard). Des mesures compensatoires seront mises en œuvre par la Région Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre de cette demande, préalablement au démarrage des travaux de construction.- Déclaration loi sur l'eau (Rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement)
Surface de la parcelle aménagée (terrain assiette)Surface de plancher globaleLongueur et largeur aile SudLongueur et largeur aile NordHauteur
31 054m²15 000 m²110m x 20 m110m x 23m16m
10 bis rue Jean Jaurès69330 MeyzieuLe terrain d’assiette regroupe les parcelles :- CA2 (5 095 m²)- CA28 (25 959 m²) 
05
01
26
E
45
46
54
N
1
1
voir cartographies en annexe 9
1
1
1
1
1
Une partie de la commune de Meyzieu est située en zone C (exposition modérée) et en zone D (exposition faible) du PEB de l'aéroport St Exupéry. En revanche, la parcelle du lycée est située à plus de 3km de ces zones. Egalement, la commune de Meyzieu fait partie du territoire couvert par le plan environnement sonore du Grand Lyon.Des cartographies illustrent la situation (annexe 8).
1
1
En annexe 9, un extrait de la cartographie intéractive de l'inventaire des zones humides réalisés en Auvergne-Rhône-Alpes.La zone inventoriée la plus proche se situe à 1.7km
1
La commune de Meyzieu est couverte par le PPRNi Grand Lyon secteur Rhône Amont approuvé le 6 mars 2008. Le site d'implantation du futur lycée est en zone blanche, il n'est pas soumis aux prescriptions d'aménagement du PPRNi.La commune de Meyzieu n’est pas soumise à un PPRT.
2
Le terrain en lui-même n’apparait pas pollué sur les cartes de Géorisques.Néanmoins, un site BASIAS est à proximité du site. Un SIS est présent dans un rayon de 1km autour du site.Un Diagnostic de pollution des milieux et Étude Quantitative des Risques Résiduels (EQRS) selon la norme NFX 31-620 a été réalisé par EODD en mai 2019 conclu que l’usage futur projeté est compatible en termes de risques sanitaires avec l’état des milieux, quel que soit le scénario retenu. Voir annexe 7.
2
La partie de la commune de Meyzieu située au Sud du canal de Jonage est dans le périmètre de la ZRED40-Couloirs de la nappe de l'Est Lyonnais défini par l'arrêté n° DDT-SEN-2015-12-14-01 du 27/01/2016.L'annexe 10 présente l'arrêté ainsi que le périmètre précis de la ZRE.Aucun prélèvement ni rejet n'est effectué sur la nappe dans le cadre du projet.
2
La parcelle du lycée se situe dans le périmètre de protection éloigné du champ de captage "la garenne", situé à 2.5km au nord de la parcelle. Une cartographie est disponible en annexe 11, ainsi que la DUP et le plan d'actions. Le BET en a tenu compte dans le projet, notamment pour le traitement des EP sur les aires de circulation et de stationnement évacuées dans le réseau public. En revanche, l'emplacement du lycée est sans objet par rapport au plan d'actions du captage.
1
1
Le site Natura 2000 le plus proche est à 2km environ au nord de la parcelle. Il s'agit du site : id_spn : FR8201785PELOUSES, MILIEUX ALLUVIAUX ET AQUATIQUES DE L'ILE DE MIRIBEL-JONAGEL'annexe 6 montre la localisation de la parcelle du lycée par rapport au site.
1
1
1
2
Le terrassement des bâtiments va générer près de 9200 m3 de déblais : 1 300 m3 sont utilisés afin de créer l'aménagement paysager et 7 900 m3 ne sauront être réutilisés et seront évacués (déblais inertes et non inertes)
2
Afin de répondre au besoin de recouvrement des sols (voir rubrique "Risques - Engendre-t-il des risques sanitaires ? Est-il concerné par des risques sanitaires ?"), le projet prévoit l'apport complémentaire de matériaux (terre végétale, bétons, enrobés et stabilisés) sur l'ensemble de la parcelle.Seront également bien entendu nécessaires au projet tous les matériaux de construction (fondations béton, structure bois, bardage métallique, et matériaux de finitions).
2
Un inventaire 4 saisons (voir Annexe 13) a permis d'observer sur la parcelle la nidification d'un couple d’œdicnèmes au printemps 2020. Le dossier de dérogation est en cours de montage, travail en lien étroit avec la DREAL (Mme Séverine HUBERT). Des mesures compensatoires seront mises en œuvre par la Région AURA dans le cadre de cette demande, préalablement au démarrage des travaux. Egalement, un dossier d'adhésion au Plan de Sauvegarde, animé par la LPO à l'échelle de la Métropole, est en cours de constitution.Un passage d'écologue sera demandé pour valider l'absence de l'oiseau avant démarrage effectif des travaux, prévus en Septembre 2021.
Sans objet
1
Voir annexe 12
1
Le site, au passé industriel, est aujourd'hui la propriété de la Ville de Meyzieu qui le cède à la Région pour la construction de ce lycée.
2
La parcelle est traversée par un ouvrage de transport de gaz et soumis à un retrait de part et d'autre de l'ouvrage de GRTGAZ. La cartographie est donnée en annexe 14.Le MOA a fait réaliser par GRTGAZ une analyse de compatibilité. la compatibilité du projet est conditionné par la mise en place de mesures compensatoires. Il s'agit de mettre en place des plaques de protection sur la conduite pour assurer cette protection . Ces travaux seront réalisés préalablement aux travaux de construction du lycée.
1
1
2
Le projet n'engendre pas de risques sanitaires, en revanche l'état de pollution du sous-sol a fait l'objet d'une étude EQRS par le BET EODD.La conclusion et les préconisations de cette étude sont résumées dans l'annexe 12, et le détail de l'étude EQRS est disponible en annexe 7.
2
Déplacements :- Lycéens / enseignants mode doux et 2 roues motorisés- Ramassage scolaire (bus)- Ramassage des déchets- Mutualisation des parkings enseignants / piscine "Les Vagues"Livraisons :- cantine, granulés chaudière bois
1
2
D’une manière générale, les bâtiments ne seront pas source de bruit.Le terrain se trouve à proximité immédiate de la rue Jean Jaurès et du tramway T3, qui sont des infrastructures de transport terrestre de catégorie 4. Ces éléments ont été pris en compte dans la conception du projet (retrait physique ou isolement des façades au bruit extérieur).Egalement, le site industriel COBEPLAST, situé à proximité immédiate au nord, dépasse les seuils d'émission de bruit en journée.
1
1
Les seuls rejets odorants seront ceux générés par la restauration, et ne constitue pas une nuisance olfactive.
1
2
Le bâtiment ne génère aucune vibrationLe tram passant le long du terrain peut engendrer des vibrations.
1
1
2
voir annexe 12
1
2
voir annexe 12
2
Le projet étant un bâtiment d’enseignement avec restauration, des déchets non dangereux seront produits (DIB, carton, plastiques, canettes, verre) ainsi que des biodéchets.
1
Le site actuel est une ancienne friche industrielle, pas aménagée.Le projet prévoit la construction des bâtiments d'enseignement ainsi que l'aménagement complet de la parcelle, de manière paysagère en constituant une interface entre la zone pavillonnaire à l'ouest et la zone industrielle à l'est.
2
Sur l’usage des sols, les modifications sont limitées à la parcelle.Le terrain accueillait une activité industrielle et le projet propose une activité à caractère d’éducation.
1
1
Le programme vise le niveau E3C1 qui préfigure la RE2020 et tient compte de l’empreinte carbone du bâtiment tout au long de son cycle de vie, question aujourd’hui au cœur des enjeux climatiques. La stratégie de conception énergétique et environnementale repose sur une démarche de sobriété et efficacité énergétique, d’utilisation des énergies renouvelables, de confort et de réduction de l’empreinte carbone du bâtiment. Un travail est mené sur la récupération et rétention d’eau de pluie afin d’infiltrer la totalité des eaux collectées et de n’avoir aucun rejet au réseau public. Le projet paysager est conçu pour créer une continuité de biodiversité, en laissant notamment une zone libre de construction (entre le lycée et les logements de fonction. Des petits habitats pour la faune seront également répartis sur la parcelle (hôtel à insecte, ruches, nichoirs, ...)Les activités du bâtiment n’utiliseront pas de produits de nature à porter atteinte à la santé humaine. Tout l’air insufflé dans le bâtiment aura une filtration adéquate. Les débits des réseaux de ventilation ont été déterminés de façon à garantir une bonne qualité de l’air intérieure. Les espèces végétales ont été choisies afin de limiter les risques allergiques, de limiter l'entretien et supprimer le recours aux pesticides.Une charte chantier à faible impact environnemental sera établie en études. Elle précisera les obligations des entreprises intervenant sur le chantier et sera co-signée par tous les intervenants. Ainsi, la démarche de qualité environnementale initiée dans la conception se poursuivra lors de la réalisation du projet.
Au regard des informations ci-dessus et des dispositions prises en complément (dossier de dérogation espèces protégées et mise en place des piézomètres pour surveiller le non-transfert de pollution vers la nappe), nous estimons que le projet peut être dispensé d'une évaluation environnementale.- Le lycée est située en zone urbaine, hors périmètre de sauvegarde ou de protection ;- Des mesures compensatoires adaptées seront mises en œuvre pour la préservation de l’œdicnème criard, avant le démarrage des travaux de construction ;- Les activités du site ne sont pas de nature à porter atteinte à l'environnement ou à la santé humaine- La parcelle, ancienne friche industrielle, accueillera des élèves dans un environnement paysager recréé et embelli
07 - Évaluation quantitative des risques sanitaires (EQRS) - réalisée par EODD, en Mai 2019 et complétée en Janvier 202008 - Cartographies relatives au bruit (PEB St Exupéry et Plan environnement sonore du Grand Lyon)09 - Cartographie zones humides et ZNIEFF10 - Cartographie ZRE11 - Cartographie zone de captage de "la Garenne", DUP et plans d'actions12 - Justifications complémentaires pour l'article 6.1 "Milieux naturels" et "Risques"13 - Diagnostic écologique14 - Servitude GRTGAZ
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